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CANADA RÉGIE  DE  L’ÉNERGIE
PROVINCE DE QUÉBEC  
DISTRICT DE MONTRÉAL

 
No : R-4156-2021 (Phase 2) ÉNERGIR, s.e.c.,

 
et 
 
GAZIFÈRE inc. 
 
et 
 
INTRAGAZ, s.e.c.  
 

Demanderesses 
 

DÉCLARATION SOUS SERMENT 
 

(Article 29 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie) 
__________________________________________________________________ 

 
 
Je, soussigné, Jean-François Tremblay, faisant affaires au 1717 rue du Havre, en les ville et 
district de Montréal, affirme solennellement ce qui suit : 
 
1. Je suis Directeur principal, Réglementation, chez Énergir s.e.c.; 
 
2. Les données sur les taux de rendement autorisés et réalisés de Énergir s.e.c. ont été 

déposées sous la cote B-0131, EGI-15, à la demande de la Régie de l’Énergie dans la 
décision D-2022-006 et, à ma connaissance, elles sont justes; 

 
3. Les pièces suivantes ont été déposées par Énergir s.e.c à la demande de la Régie dans 

la décision D-2022-006 : 

 B-0069 à B-0075, EGI-8.1 à EGI-8.7; 
 B-0132, EGI-16.1; 
 B-0135 et B-0136, EGI-17.1 et EGI-17.2. 

 
4. J’ai connaissance et j’atteste la véracité des faits qui sont allégués dans les pièces et les 

réponses aux demandes de renseignements suivantes : 
 

Cote Demanderesses Cote Régie Réponses DDR 

EGI-18.2 B-0141 2.1.1 à 2.1.4 

EGI-18.4 B-0153 1.1.2, 1.1.3, 4.1.2.1, 4.1.2.2 

EGI-20.1 B-0163 2.3 et 4.3 

EGI-20.2 B-0164 1.1 

EGI-20.3 révisé B-0299 1.1, 1.2, 3.1, 3.2 
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Cote Demanderesses Cote Régie Réponses DDR 

EGI-20.4 B-0193 1.1 à 1.3, 6.1, 8.9, 9.2, 9.5, 
10.3, 13.3 à 13.6, 13.8, 13.10, 

13.12 à 14.2 

EGI-20.9 B-0202 1

EGI-22.2 B-0205 1.1 à 1.2.1 

EGI 18.1 B-0209 1.1 à 1.3, 1.5, 1.6, 2.2 et 3.1 

EGI-18.1.1 B-0210  

EGI-18.1.2 B-0211

EGI-19.1 révisé B-0218
1.1 à 7.2, 9.1 à 9.3, 9.6, 10.1 à 

11.2, 17.1 à 18.2 

EGI-20.5 révisé B-0300 1.1 à 10.5 

EGI-25.3 B-0330 1.1 à 2.4 

5. Je n’ai pas de modification ou de correction à apporter aux pièces susmentionnées ni 
aux réponses aux demandes de renseignements mentionnées au paragraphe 4 de la 
présente déclaration sous serment; 

 
6.  J’adopte les pièces et les réponses mentionnées au paragraphe 4 de la présente 

déclaration sous serment, comme étant ma preuve documentaire dans le présent 
dossier. 

 
 
ET J’AI SIGNÉ PAR MOYEN TECHNOLOGIQUE, à Montréal, ce 10ième jour de juin 2022 :  
 
        
 _____________________________ 
 JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY 
 
DÉCLARÉ SOLENNELLEMENT devant moi 
à Montréal, ce 10ième jour de juin 2022  

 
______________________________________ 
Linda Carrière # 236 801 
Commissaire à l’assermentation pour tous les  
districts judiciaires du Québec 
 


